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Arrêté  

Portant attribution de la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de 
l’engagement associatif 

Promotion du 1er juillet 2022 
Arrêté modifiant l’arrêté en date du 18 novembre 2022 

 

La Préfète de la Meuse 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre Nationale du Mérite et par délégation 
L’Inspecteur d’Académie, directeur académique des services de l’Education 

Nationale 
 

 
Vu le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de 
la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif, modifié par le décret n° 2013-1191 
du 18 décembre 2013 ; 
 
Vu le décret n° 83-1035 du 22 novembre 1983 relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution 
de la médaille de la jeunesse et des sports ; 
 
Vu le décret n° 2013-1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 
modifié relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse et des 
sports ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 octobre 1987 fixant les modalités d’application des dispositions du décret n° 
83-1035 susmentionné ; 
 
Vu l’arrêté instituant une commission départementale chargée d’examiner les candidatures à la médaille 
de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ; 
 
Vu le décret n° 2013-1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 
modifié relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la médaille de la jeunesse et des 
sports ; 
 
Vu l’instruction CABINET/2014/18 du 20 janvier 2014 relative à la médaille de la jeunesse, des sports 
et de l’engagement associatif ; 
 
Vu le protocole entre le Préfet de la Meuse et le Recteur de la Région académique Grand Est relatif à 
l’articulation des compétences entre les Préfets et les Recteurs pour la mise en oeuvre, dans les 
Régions et les Départements, des missions de l’Etat dans les champs des sports, de la jeunesse, de 
l’Education populaire, de l’engagement civique, et de la vie associative prenant effet à compter du  
1er janvier 2021 ; 
 
Vu l’arrêté du 19 mars 2019 portant nomination de Monsieur Thierry DICKELE, Inspecteur d’académie, 
Directeur académique des services de l’Education nationale de la Meuse ; 
Vu la délibération du 26 septembre 2022 de la commission départementale chargée d’examiner les 
candidatures à la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ; 



 

 

 

ARRETE 

Article 1 : 

La médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est décernée, au titre 

de la promotion du 1er juillet 2022, aux personnes suivantes : 

- Madame Madeleine MARTIN née MARTIN domiciliée à VERDUN 
- Monsieur Laurent VARINOT, domicilié à LIGNY EN BARROIS 
- Madame Renée ROUYER née ROUYER, domiciliée à VERDUN 
- Monsieur Laurent FRYDLENDER, domicilié à HAIRONVILLE 
- Madame Sandrine PENESSI née PENESSI domiciliée à SAINT MAURICE SOUS LES COTES 
- Monsieur Mohamed KHENATI, domicilié à VERDUN 

 

Article 2 :  

Le directeur académique des services de l’Education nationale de la Meuse est chargé de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

. 

Fait à Bar le Duc, le 28 novembre 2022 

 

 

 Le Préfet 

 Par délégation 

 Le Directeur académique 

 Des services de l’Education nationale 

                                                                        

 

 

                                                      Thierry DICKELÉ 
 

           

 



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA MEUSE

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d'évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article 1518 ter du code général des impôts (CGI) prévoit que :
- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;
- les coefficients de localisation peuvent être mis à jour les  troisième et cinquième années
suivant le renouvellement général des conseils municipaux.

Le renouvellement des conseils  municipaux ayant eu lieu en 2020,  aucune mise à jour des
coefficients de localisation n’a été mise en œuvre en 2022 pour les impositions 2023.

Seuls les tarifs ont fait l’objet d’une mise à jour.

Situation du département de   la Meuse  

Conformément  aux dispositions de l’article  334     A   de l’annexe II  au  CGI,  les  derniers tarifs
publiés au recueil des actes administratifs par n°152 en date du 02/12/2021 ont été mis à jour
des évolutions de loyer constatées. Les nouveaux tarifs ainsi obtenus font l'objet de la présente
publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, la grille tarifaire
qui regroupe l'ensemble des tarifs appliqués pour chaque catégorie dans chaque secteur
est publiée. 

Délai de recours

Les décisions figurant dans le document pourront faire l’objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le tribunal administratif de Nancy dans le délai de deux mois suivant leur
publication.



Département  : Meuse

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2023

Catégories
Tarifs 2023 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4

ATE1 26.3 31.5 49.4 61.6

ATE2 20.5 26.9 47.2 51.1

ATE3 16.2 16.2 16.2 16.2

BUR1 84.3 91.7 100.7 127.4

BUR2 93.5 99.2 105.8 158.7

BUR3 76.2 79.3 85.3 129.6

CLI1 81.6 81.6 81.8 81.6

CLI2 53.5 65.2 85.1 117.3

CLI3 64.4 79.6 95.0 110.6

CLI4 70.3 70.3 70.3 70.3

DEP1 11.9 12.2 12.0 11.9

DEP2 33.7 34.9 44.7 47.0

DEP3 10.2 15.3 20.4 30.7

DEP4 31.3 40.8 50.9 55.8

DEP5 13.2 42.0 51.1 64.8

ENS1 10.2 20.4 30.7 40.8

ENS2 56.9 81.6 126.3 160.8

HOT1 53.4 58.6 64.5 71.0

HOT2 43.7 48.7 53.4 58.1

HOT3 34.9 39.0 42.3 46.5

HOT4 34.9 39.0 42.3 46.5

HOT5 29.3 29.3 29.3 29.3

IND1 32.7 32.7 32.9 32.7

IND2 0.5 0.5 0.5 0.5

MAG1 56.4 86.1 102.1 156.3

MAG2 54.1 54.1 92.8 93.9

MAG3 56.5 86.2 188.9 294.0

MAG4 27.8 43.2 77.5 78.6

MAG5 52.4 52.4 75.9 86.7

MAG6 32.7 32.7 82.1 82.6

MAG7 20.4 20.4 20.4 20.4

SPE1 11.3 11.3 47.3 47.3

SPE2 14.4 14.4 28.8 28.8

SPE3 15.1 20.4 35.4 49.6

SPE4 2.0 2.0 2.0 2.0

SPE5 1.0 1.0 1.0 1.0

SPE6 61.2 61.2 61.2 61.2

SPE7 25.6 25.6 25.6 51.1
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